
96/ZG/0HIAVO

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE L'ASSOMPTION

RÈGLEMENT NUMÉRO 006-6-2009

Règlement amendant le règlement numéro 006-2000 et ses

amendements pourvoyant aux termes de procédures des

séances du Conseil municipal de la Ville de L'Assomption

afin de modifier la date de la séance ordinaire du mois

d'octobre 2009.
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PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE L'ASSOMPTION

RÈGLEMENT NUMÉRO 006-6-2009

Règlement amendant le règlement numéro 006-2000 et

ses amendements pourvoyant aux termes de

procédures des séances du conseil municipal de la Ville

de L'Assomption afin de modifier la date de la séance

ordinaire du mois d'octobre 2009.

AVIS DE MOTION ET

DISPENSE DE LECTURE:

18 août 2009

ADOPTION DU RÈGLEMENT: 15 septembre 2009

AVIS DE PROMULGATION &

ENTRÉE EN VIGUEUR: 24 septembre 2009
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PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE L'ASSOMPTION

RÈGLEMENT NUMÉRO 006-9-2009

Règlement amendant le règlement numéro 006-2000 et

ses amendements pourvoyant aux termes de

procédures des séances du conseil municipal de la Ville

de L'Assomption afin de modifier la date de la séance

ordinaire du mois d'octobre 2009.

CONSIDÉRANT

CONSIDÉRANT

que dans le cadre de l'élection municipale du 1er

novembre 2009, il est nécessaire de modifier la

date de la tenue de la séance ordinaire du mois

d'octobre 2009 seulement, à l'ARTICLE 1

intitulé «SÉANCES RÉGULIÈRES DU
CONSEIL MUNICIPAL» alinéa 1.1 intitulé

« Jours et heures » du règlement numéro

006-2001 pourvoyant aux termes de procédures

des séances du conseil municipal de la Ville de

L'Assomption;

que l'avis de motion et la dispense de lecture ont

été donnés et demandés à la séance ordinaire

du 18 août 2009;

EN CONSÉQUENCE, LE CONSEIL DE

L'ASSOMPTION DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

LA VILLE DE
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ARTICLE 1

ARTICLE 2

MODIFICATION

Le conseil municipal modifie l'ARTICLE 1 intitulé

«SÉANCES RÉGULIÈRES DU CONSEIL
MUNICIPAL» alinéa 1.1 intitulé «Jours et

heures » du règlement numéro 006-2001

pourvoyant aux termes de procédures des

séances du conseil municipal de la Ville de

L'Assomption, en ajoutant un nouveau

paragraphe qui se lit comme suit :

Nonobstant les paragraphes précédents,

mentionnant la tenue de la séance ordinaire du

mois de novembre, l'année d'élection générale

municipale, exceptionnellement à cause de la

date de la tenue de l'élection générale 2009, soit

dimanche, le 1er novembre, la séance ordinaire

du mois d'octobre 2009 aura lieu le 1er octobre

2009, à 20 heures.

ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entre en vigueur

conformément à la loi.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

PROPOSÉ PAR: Madame Laurette Jobin Morin

APPUYÉ PAR: Monsieur René Langlais

RÉSOLUTION D'ADOPTION NUMÉRO: 2009-09-0617
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